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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Quelles sont les règles de calcul des délais ?

( Les délais  sont soumis à trois principes :

1. La date d’envoi à la publication constitue le point de départ des délais : ce n’est pas la date effective de l’AAPC qui fait courir le délai (contrairement à la règle en matière de DSP) mais celle de l’envoi à la publication. La mention de cette date est obligatoire.
2. Les délais sont minimaux : Il est donc possible de les allonger. Il appartient à l’acheteur de déterminer un délai au moins égal au délai réglementaire mais qui soit également suffisant au regard de la complexité du projet afin de permettre aux candidats d’étudier le dossier et de formuler une offre.

3. Les délais sont francs : Cela signifie que le premier jour (date d’envoi à la publication) et le dernier jour (date de remise des offres) ne sont pas inclus dans le calcul du délai. L’écart entre ces deux dates qui doit respecter le délai prévu par le code. Le délai est calculé par jours entiers, y compris les jours non ouvrables et les jours fériés. 
NB : Lorsque la date limite de remise des plis tombe un jour férié ou non travaillé, il convient d’allonger le délai au premier jour ouvrable qui suit.
Voir les délais du Code 2006 :

· applicables aux pouvoirs adjudicateurs
· applicables aux entités adjudicatrices
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


